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Ingénierie Stratégie et projet de vie

Génèse de mon projet

Les axes du projet

Déroulé de mise en oeuvre

Financement des formations en alternance et
en entreprise

Réseaux à réactiver



Un parcours atypique

Compta Finances

15 ans de pratique comptable et
financière dans l'Audit, le

Tourisme et la Pharmacie, en
passant du contrôle à la pratique

métier :  chef comptable,
consolidation, contrôle de gestion

Management et Bâtiment

Découverte d'un secteur de savoir-
faire et du Management stratégique
et de proximité. Découverte de mon

attachement aux Hommes,  du
plaisir à faire réussir l'équipe dans

une ambiance humaine et
respectueuse

Transmettre, accompagner
le changement

Accompagner les jeunes , les
salariés, les entreprises dans ce

changement profond d'époque : le
Management en est la clé



Ma reconversion professionnelle chez
Optim'hum 

Transmettre par la Formation Professionnelle
Etre crédible et légitime
Rencontrer, me créer un nouveau réseau
Prendre de la hauteur

Statut de CSP (Contrat de Sécurisation Professionnelle) dans le
cadre du licenciement économique. Durée 1 an 
Financement par Pôle Emploi et le FSE 
Accompagnement par un cabinet privé LHH 



Les Axes du projet



Réseaux à réactiver



Chronologie du projet



Financement de la Formation
en Alternance



Institut d'Alzon : études supérieures : 7 BTS soit en formation initiale soit en
formation professionnelle par la voie de l'alternance

BTS Management Opérationnel de la Sécurité, 2ème année

Promotion de 6 étudiants de moins de 21 ans, tous en contrat d'alternance

J'enseigne la Relation Client

Partenaires entreprises : mairies, entreprise de sécurité, usine chimique

Formation en Alternance - MSMP
Institut d'Alzon



BTS MOS (Management Opérationnel de la Sécurité),
2ème Année

Financement de la formation côté Etudiants

Dans le cas d’un contrat en alternance, les frais de formation sont pris en charge par
l’OPCO (Opérateur de Compétences) dont dépend l’entreprise signataire du contrat
de professionnalisation. 

Rémunération reçue par les Etudiants

Moins de 21 ans : 55% à 65% du SMIC
Entre 21 et 26 ans : 70% à 80 % du SMIC
Plus de 26 ans : 100% du SMIC ou 85% du minimum conventionnel si
plus favorable

Rémunération versée par l'entreprise :

L'étudiant a le statut de salarié pendant sa formation. Il en a donc toutes les
caractéristiques : congés payés, protection sociale, CPF (pour le Code de la Route et
le Permis de Conduire loi du 8 août 2016) par exemple.



Coût du salaire d'un alternant est limité selon l'âge de l'alternant. Les charges
patronales sont réduites pour les salaires n'excédant pas 1,6 fois le SMIC.
 Les contrats de professionnalisation ne rentrent pas dans l'effectif total ce qui
limite les cotisations et obligations liées à l'effectif.
 Aides et exonérations fiscales :

Déductibilité de la taxe d'apprentissage
Aides forfaitaires de Pôle Emploi pour le recrutement variant selon l'âge du
candidat.

6.000€ maximum pour les contrats en apprentissage, âge indifférent
6.000€ maximum pour un salarié en contrat de professionnalisation jusqu'à 29
ans révolus.

Aide 2023 pour les contrats signés en 2023 : 

Avantages financiers côté Entreprise

BTS MOS (Management Opérationnel de la Sécurité),
2ème Année



0,60% sont versés aux OPCO pour le financement de formations inscrites au
RNCP
0,08% sont versés aux CFA ou écoles dispensant des formations aux apprentis

Depuis la loi "Avenir Professionnel", les OPCO sont les seuls opérateurs habilités à
enregistrer les contrats en alternance. 

Les dispositifs :
Les entreprises + 11 salariés versent 1,68% (< 11 sal. 1,23%) de leur masse salariale à
l'URSSAF qui répartit ce financement à travers France Compétences, à hauteur de
0,68% pour la filière Apprentissage.

BTS MOS (Management Opérationnel de la Sécurité),
2ème Année

Rôle des OPCO (Opérateur de Compétences)



BTS MOS (Management Opérationnel de la Sécurité),
2ème Année

frais d'hébergement par nuité 6€ maximum
frais de restauration par repas 3€ maximum
frais de premier équipement pédagogique (à valider par l'OPCO).

Les frais de scolarité sont pris en charge par ce budget ainsi que les frais annexes :
 

 



Depuis la loi "Avenir Professionnel", les OPCO sont les seuls opérateurs habilités à
enregistrer les contrats en alternance. 

Les OPCO définissent le niveau de la prise en charge financière du contrat de
professionnalisation sur la base du type de diplôme, du titre ou de la qualification
visée par le contrat.

L'OPCO après validation et enregistrement du contrat, le transmet  à la DREETS et
à la DGEFP (Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation Professionnelle).

BTS MOS (Management Opérationnel de la Sécurité),
2ème Année

Rôle des OPCO (Opérateur de Compétences)

Un seul interlocuteur pour la Formation en Apprentissage !



Financement de la Formation
en Entreprise



Soit le financement est réalisé sur les fonds propres de l'entreprise : nature de la formation

non finançable, dépassement du budget formation, ou autre raison..   je facture

directement via mon entreprise.

le PDC (Plan de Développement des Compétences) financé par une taxe de : 0,55% de la

masse salariale pour entreprises -11 salariés et 1% pour les entreprises de + 11 salariés

 le CPF du salarié

le formateur doit être Qualiopi pour permettre à l'entreprise d'obtenir le financement.

Je passe par le portage salarial conforme à la réglementation (n° déclaration d'activité).

Deux cas se présentent : 

1.

     2. Soit il y a un financement externe :

Formation Management en Entreprise -
Le Financement



MERCI DE VOTRE ATTENTION

« Il n'y a que deux manières de prendre la vie, 
 ou on la rêve ou on l'accomplit»

René CHAR


